
Ecole « Le Champ du Moulin » Germond-Rouvre 

 

Compte rendu du Conseil d’école 

Du mardi 12 mars 2013 

 

 

Secrétaire de séance : les représentants des parents d’élèves 

 

Étaient présents :  

Mmes AUDURIER, BIREBENT, GAILLARD, MATHE-SAGOT, PIFFETEAU ; Monsieur JOULAIN (équipe 

enseignante) 

Madame PENHOAT-DUPONT, Monsieur GENDRON, Monsieur BELLION (représentants des parents 

d’élèves de la liste d’union) 

Madame BRAUD, Monsieur ECHEVERRIA, Madame LEVANNIER-GOUËL (représentants des parents 

d’élèves de la liste « Pour le bien-être des enfants »).  

Messieurs BIDART et SOURISSEAU (DDEN) 

Absents excusés : Monsieur EPOULET et Madame BRENET (pour la mairie) 

 

La réunion commence à 18h45 

 

1. Aménagement des locaux 

 

L’équipe enseignante fait part de travaux qui lui semblent nécessaires. 

 

Petits travaux 

Dans les classes :  

Portes : dysfonctionnements de la porte de la classe de CM1-CM2 ainsi que celle du couloir. 

Classe de PS : un lavabo est descellé  

Garderie :  

Dans le couloir de la garderie, des plinthes ainsi que de la tapisserie sont arrachées et le placo-plâtre 

dégradé. Les couvercles des coffres de la garderie doivent être vérifiés.  

Cour :  

L’enseigne de la bibliothèque est en partie décrochée ; elle risque de tomber et donc de blesser un 

élève. 

Mademoiselle PIFFETAU réitère sa demande concernant le bac à gravier : il faudrait décaisser celui-ci 

afin qu’il joue vraiment son rôle de bac. Du gravier a été ajouté mais le décaissement n’a pas été fait.  

Toilettes extérieures garçon : une fuite a été constatée à l’un des urinoirs (le 4e en partant de la 

gauche). 

Divers : il est demandé que tous les ballons soient regonflés 

 



Salle des maitres : les travaux devaient débuter pendant les vacances de février.  

Les représentants de la liste bien-être remercient la mairie pour les travaux d’aménagement du 

parking qui sécurisent le passage des enfants et de leurs parents.  

Les représentants de la liste bien-être s’interrogent sur le changement des dalles endommagées du 

plafond dans la salle de classe de Madame BIREBENT. Cette dernière explique que les dalles n’ont pas 

été changées mais déplacées.  

 

2. Les projets en cours et à venir 

 

Les sorties 

Cette année toutes les classes partiront en sortie pédagogique avec une nuitée à l’exception des 

élèves de la classe PS-MS pour lesquels une sortie sur la journée est prévue.  

La sortie pédagogique à ROCHEFORT 

Cette sortie organisée les 27 et 28 mai 2013 concerne les classes de CE1-CE2, CE2-CM1, CM1-CM2.  

Le coût est de 79 euros par enfant soit 5293 euros au total. Cette somme comprend l’hébergement 

et la restauration (2412 euros) ; le transport (1500 euros, bus à deux étages) ; la somme restante 

correspond aux coûts du bateau et des animateurs sur place.  

Le financement de cette sortie résulte d’une subvention de l’APE (1000 euros) ; une subvention de la 

mairie proposée chaque année pour les projets de l’école de 670 euros (10 euros par enfant). 

L’équipe enseignante propose la veille de chaque départ en vacances un goûter festif ; la recette 

prévisionnelle est estimée à 800 euros ; 400 euros financeront ce projet.  

Reste à la charge des parents la somme de 45 euros par enfant soit 3015 euros au total payables en 

une fois ou en plusieurs fois (maximum trois fois en mars avril mai). 

 

La sortie pédagogique à COUTIERES  

Cette classe verte au CPIE (centre permanent d’initiatives pour l’environnement) de Coutières aura 

lieu les 6 et 7 mai 2013. Une nuitée est prévue pour les classes de MS-GS et CP ; séjour sans nuitée 

pour la classe PS-MS.  

Le coût est de 92 euros par enfant soit un total de 4336, 70 euros pour deux classes.  

Le financement est similaire : participation de l’APE à concurrence de 1000 euros, participation de la 

mairie à hauteur de 470 euros (10 euros par enfant), recette goûters festifs (400 euros).  

Le transport est également compris dans ces coûts 

Reste donc à la charge des parents la somme de 45 euros par enfant. 

 

Une demande de subvention a été faite à la région pour ces deux projets : une petite subvention est 

espérée. 

 

Projet Mario RAMOS (auteur célèbre d’albums pour enfant).  

Ce projet concerne les classes de PS-MS et MS-GS. Madame PIFFETEAU explique le projet. 

La librairie des Halles propose de participer à un concours de projets collectifs sur le thème « Le loup, 

même pas peur » autour des albums de l’auteur. A gagner : 20 prix de 30 livres. 80 classes sont en 



lice. Le jury est composé d’enseignants, de libraires et éditeurs. Les projets doivent être remis le 12 

avril. L’exposition des œuvres à la librairie des Halles se tiendra du 12 au 19 avril. Les résultats seront 

connus le 3 mai. 

 

Festival TAKAVOIR 

Monsieur JOULAIN rappelle le projet. Il s’agit de films réalisés avec des téléphones portables. Cette 

année le thème est « hors champ ». Les élèves réalisent l’ensemble du film à l’exception du montage, 

ce qui implique des compétences pluridisciplinaires. Ensuite l’ensemble des films des écoles 

participantes sont diffusées au CAC à Niort. 

Madame Piffeteau exprime sa déception devant l’absence des familles lors du visionnage alors que 

les films étaient d’une grande qualité en raison notamment de la présence de lycéens participants.  

 

Les autres projets 

Musique et chants : l’intervention de Noé Gaillard, stagiaire du centre de formation des musiciens 

intervenants est organisée toutes les semaines. Il travaille les chants traditionnels en puisant dans le 

patrimoine culturel de nos régions.  

Grand conseil mondial des clowns : un grand circuit aura lieu le 14 juin, départ de l’école avec suivi 

des enfants. L’équipe enseignante réfléchit pour faire participer les enfants à ce défilé.  

La fête des écoles aura lieu le samedi 22 juin 2013 

 

3. Informatique 

Travaux de câblage 

Monsieur JOULAIN explique que les travaux de câblage ont été réalisés pendant les vacances de 

février. Le câblage réseau permet maintenant à toutes les classes de se connecter à Internet via les 

prises RJ45 et un câble Ethernet.  

L’équipe enseignante a demandé à la mairie la mise en place d’une borne wifi supplémentaire entre 

salle PS et CP. 

Monsieur JOULAIN fait remarquer qu’il n’y a pas d’accès internet par le wifi dans la bibliothèque ; lieu 

où le directeur travaille tous les jeudis en attendant la réalisation de la salle des maîtres. Un câblage 

serait aussi nécessaire. 

Concernant le Photocopieur Multifonctions en place dans la bibliothèque, celui-ci pourrait-être 

connecté au réseau informatique, en assurant qu’il y ait bien une prise de type « RJ45 » en place. 

Tous les postes informatiques sur le réseau pourront ainsi imprimer directement sur la machine. 

  

 

 

 Conséquences du passage à la CAN  

 Monsieur JOULAIN fait part des décisions de la CCVE en ce qui concerne la dotation de l’école de 

GERMOND ROUVRE. En raison du départ de la commune de la CCVE, l’école ne peut pas bénéficier 

de dotation informatique cette année.  

 Les représentants de la liste bien-être interrogent l’équipe enseignante sur ses besoins. Monsieur 

JOULAIN indique qu’avaient été demandés un micro- enregistreur numérique (coût environ 60 euros) 

et une imprimante couleur. Il rappelle la nécessité d’acquérir une imprimante couleur jet d’encre en 



raison de problèmes récurrents avec l’imprimante couleur laser. L’équipe enseignante consciente du 

coût des consommables « laser » limite l’utilisation de la couleur d’autant que l’imprimante laser 

récupérée à Champdeniers montre les mêmes défauts que la précédente (pages grisées). 

 

 La question est posée de savoir quelles seront les conséquences concrètes du passage à la CAN ? Que 

devient le matériel informatique actuellement à la disposition de l’école ? Qui prend en charge la 

dotation informatique à l’avenir ?  

 Monsieur JOULAIN rappelle que la CCVE était compétente en matière informatique. La CCVE assure 

la maintenance jusqu’à la fin de l’année.  

 Théoriquement au 1er janvier 2014 le matériel informatique de l’école doit être rendu à la CCVE. 

 Quelles sont les solutions ? Il serait peut-être envisageable qu’une convention de cession du matériel 

soit conclue entre la CCVE et la mairie, ou bien que le matériel soit rendu et qu’une subvention soit 

accordée pour l’achat de PC. 

  

 A l’inverse la CAN n’est pas compétente en matière informatique. Les investissements et la 

maintenance du matériel informatique doivent donc logiquement revenir à la commune de 

GERMOND ROUVRE.  

 Quels sont les besoins ? Actuellement l’équipe enseignante dispose de 13 ordinateurs et un tableau 

interactif. Il faut ajouter les frais de maintenance. Damien ECHEVERRIA (liste bien-être) fait 

remarquer que cela suppose une ligne budgétaire en ce sens sur le budget de la commune. Les 

personnes présentes regrettent de ne pouvoir interroger Monsieur le Maire à ce sujet.  

 

 Enfin Monsieur JOULAIN indique qu’une dotation de 500 euros du ministère a été accordée dans le 

cadre du plan école rurale. Cette somme a été utilisée pour l’achat de logiciels éducatifs interactifs. 

 

4. Rythmes scolaires : 

Monsieur JOULAIN explique l’objet de la réforme1. La mise en place d’une semaine scolaire de 24 

heures d’enseignement réparties sur 9 demi-journées (quatre jours et demi). L’ensemble des écoles 

est concerné. Le principe est que les élèves aient 5h30 de cours maximum par jour et 3h30 maximum 

par demi-journée. La pause méridienne doit être au minimum d’1 heure 30. La sortie des enfants est 

prévue à 16h30.  

En ce qui concerne l’école de GERMOND ROUVRE, l’organisation actuelle répond a priori aux 

exigences de la réforme.  

 

La difficulté porte sur les temps péri-scolaires. Plusieurs réunions ont été organisées par la mairie à 

ce sujet.  

En particulier l’organisation d’activités parait compliquée et particulièrement coûteuse.  

Parmi les pistes exploitées, aucune pour l’instant ne parait réalisable :  

L’organisation :  

- L’intervention d’un animateur extérieur : il est difficile de prévoir l’intervention d’un 

animateur lequel ne pourra de toute façon s’occuper que de 18 enfants en même temps et 14 si ce 

sont des enfants de maternelle.  

                                                           
1
 Décret n° 2013-77 du 24 janvier 2013 relatif à l'organisation du temps scolaire dans les écoles maternelles et 

élémentaires. 



- L’intervention de la garderie : Madame Piffeteau fait remarquer que le personnel de la 

garderie pourrait intervenir et proposer avant le goûter des activités. Ce qui supposerait cependant 

qu’une formation en ce sens leur soit proposée.  

- Chaque enseignant doit 1 heure par semaine dans le cadre d’un plan éducatif territorial : aide 

aux devoirs par exemple 

- La solution du bénévolat ne peut être envisagée car elle ne peut être pérennisée.  

 

Remarque : même si un projet d’activités est monté, il doit être remis fin septembre. Le projet ne 

serait validé au mieux qu’en décembre. 

  

Le coût : le budget alloué est de 50 euros par élèves. On peut peut-être espérer 90 euros (somme 

allouée au profit de certaines écoles rurales). Soit de 6 500 euros à 11 700 euros au mieux pour un 

an. C’est une somme qui n’est versée qu’une seule fois. Elle ne permettra donc pas une prise en 

charge durable des temps péri-scolaires par la commune (sauf à prévoir une ligne budgétaire 

supplémentaire). A aussi été évoqué, un rapprochement entre communes pour mutualiser 

l’intervention d’un animateur extérieur.  

Monsieur ECHEVERRIA (liste bien-être) s’interroge sur le coût réel si des activités péri-scolaires 

étaient mises en place et sur la nécessité éventuelle d’augmenter les impôts.  

 

Les représentants de la liste « pour le bien-être des enfants » posent la question de savoir si la 

somme allouée pourrait être autrement utilisée dans le cas où aucune activité péri-scolaire ne serait 

mise en place ? 

Quelques propositions sont avancées :  

- Son utilisation est-il envisageable pour la réalisation de projets pour l’école (par exemple 

l’aménagement de la cour proposé depuis plusieurs années par le directeur de l’école ? 

- Peut-elle être versée à la garderie ?  

Il est souligné qu’on ne répond pas alors au projet gouvernemental d’organisations d’activités péri-

scolaires.  

Enfin il est rappelé que la gestion de la subvention appartient à la commune et qu’en conséquence il 

lui appartient de décider de son utilisation 

 

5. Questions diverses 

 

Question de Monsieur Christophe TEXIER : y aura-t-il des aménagements d’horaires à la rentrée 

2013 ? La réponse est non, compte tenu de ce qui vient d’être dit. L’école de GERMOND ROUVRE 

répond déjà aux attentes. 

 

Question : dans quelle classe les élèves commencent-ils l’anglais ? Actuellement en CE1. Une 

réflexion est engagée pour que les élèves commencent l’anglais en CP à la rentrée 2014 ; madame 

GALLARD étant bilingue. 

 

Question de la liste bien-être des enfants : le point sur le fonctionnement du nouveau règlement 

intérieur et notamment le système des cartons.  



Pour l’équipe enseignante, le retour est plutôt positif. Elle rappelle que le principe directeur de ce 

règlement est le respect, respect des personnes et du matériel. Cela a permis d’harmoniser les règles 

et les sanctions pendant tout le temps de l’école : école proprement dite et garderie. Madame 

PIFFETEAU s’étonne du retour de certaines familles qui contestent le carton rouge. 

 

Question de Madame CONSTANTIN : en ce qui concerne le bruit dans la cantine, serait-il possible de 

discuter entre personnes intéressées et concernées pour amoindrir le bruit par petits travaux ou gros 

travaux ?  

L’équipe enseignante souligne le fait que certains enfants sont fatigués, irrités par le bruit…Il y a dans 

la cantine beaucoup de résonance.  

 

Question de la liste bien-être des enfants : qu’en est-il des contrôles effectués par la commission de 

sécurité ? Il semble que les contrôles ont été reportés du fait des travaux en cours.  

 

 

 

Le président du Conseil d’école 

Frédéric JOULAIN 


